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POUR EN SAVOIR PLUS
•	 http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/	 	 	

	 Thématique 	"Biodiversité-Paysages-Eau" > "Biodiversité"	>	"Natura	2000"

•	 https://www.ecologie.gouv.fr/	 	 	 	 	
	 Rubrique 	"Politique	publiques	/	de	A	à	Z"	>	"Biodiversité	et	paysages"	>		 	
	 "Réseau	européen	Natura	2000»

Les	sites	Natura	2000	sont	désignés	pour	protéger	
les	habitats	et	espèces	de	faune	et	de	flore	repré-
sentatifs	de	la	biodiversité	européenne.	L’objectif	
du	réseau	est	d’assurer	le	maintien	ou	le	rétablis-
sement	dans	un	état	de	conservation	favorable	
de	cette	biodiversité,	tout	en	tenant	compte	des	
exigences	économiques,	sociales,	culturelles	et	
régionales.	Il	s’agit	d’une	approche	par	milieux,	
qui	implique	une	gestion	territoriale	dans	une	
démarche	de	développement	durable.	Dans	notre	
région,	le	réseau	Natura	2000	comprend	127	sites	
(dont	13	sites	majoritairement	marins)	et	couvrent	
environ	30%	du	territoire.
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